
RECOMMANDATIONS DE GESTION POUR LA CONSERVATION 

 

Les mesures de gestion préconisées en Corse pour la conservation de cette sous-espèce endé-
mique visent à garantir la quiétude et la qualité écologique du site de reproduction, le maintien de la 
qualité des territoires de chasse. 

 

Site de reproduction 

 Localiser chaque année les sites de nidification 

 Conserver l’arbre portant l’aire et le matérialiser sur le terrain 

 Définir une zone de quiétude selon les prescriptions suivantes : 

 

 En l’absence de rochers, laisser des chablis au sol dans un périmètre autour de l’arbre por-
teur du nid (20m) et du site de nid (140-220 m) car ce sont des sites favoris pour dépecer 
les proies (sites de plumées) 

 Laisser des grandes chandelles dominant les autres arbres, compte tenu de leur importance 
pour les activités de repos, toilette, surveillance du nid, et de chasse 

 Définir des « ilots de biodiversité » sur des zones favorables à la nidification (abritant des 
nids ou pouvant en abriter) 

 Proscrire tous usage de produits chimiques (pesticides organochlorés par exemple) 

 

Territoire de chasse et proies 

 Maintenir les milieux ouverts existants 

 Favoriser les milieux de transition entre les zones ouvertes et la forêts (écotones) et la mo-
saïque d’habitats 

 Maintenir les arbres à cavités et des arbres morts sur pieds (sauf si risque sanitaire ou de 
sécurité) 

 Proscrire tous usage de produits chimiques (pesticides organochlorés par exemple) 

 

RECOMMANDATIONS DE GESTION 
FORESTIERE APPLICABLES A L'AUTOUR 

DES PALOMBES CORSO-SARDE (ACCIPITER 
GENTILIS ARRIGONII) 

 

DESCRIPTION DE L’ESPECE 

L’autour des palombe est un rapace de taille moyenne, mais d’aspect massif, présentant un 
dimorphisme sexuel prononcé, les femelles étant plus grandes que les mâles. Dessus gris sombre, 
dessous clair fortement strié de gris. Ailes relativement courtes et arrondies, longue queue barrée 
et sourcils blancs. Les jeunes présentent une couleur brun-roux sur le dessus avec le dessous 
marqué de flammèches rousses. L’iris est jaune.  

En Corse est présent une sous-espèces endémique de Corse et Sardaigne, présentant quelques 
différences par rapport aux populations continentales : petite taille des individus ; chez l’adulte le 
plumage est plus sombre, la tête noirâtre, le dos brun-noirâtre, le dessous du corps plus 
intensément barré et foncé ; chez le juvénile les parties inférieures sont plus foncées et plus 
rousses. 

 

HABITATS ET REGIME ALIMENTAIRE 

 

Ecologie 

L’Autour des palombes niche aux étages de végétation méso et supra-méditerranéen (entre 250 et 
1350 m d’altitude), plus rarement à l’étage montagnard qu’il fréquente davantage pour chasser. 
L’autour occupe des mosaïques d’habitats dans lesquelles les forêts peuvent représenter à peine 
15% de la superficie de l’ensemble. La qualité du boisement (structure, âge…) et la diversité des 
habitats présentent de l’importance. Les territoires comprennent une futaie d’une superficie de 
quelques hectares à quelques dizaines d’hectares, dominée ou entourée par une crête ou un 
plateau couvert de maquis bas ou de rochers. 
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Il affectionne les boisements forestiers suivants : chênaies, pinèdes et hêtraies. Son territoire ty-
pique est composé comme suit : 

 un ou plusieurs nids construits dans des arbres ; 

 le site de nidification (6-15 ha), il comprend une ou plusieurs futaies de grands et vieux 
arbres avec un taux élevé de recouvrement,  

 la zone familiale (50-240 ha) correspond à l’espace défendu par le couple et occupé par la 
famille jusqu'à l’émancipation des jeunes ;  

 le domaine vital (2 000-2 400 ha) est utilisé de façon opportuniste.  

 

 

Site de reproduction  

Le nid est situé dans des arbres aux proportions imposantes et dont la végétation de la cime est 
bien fournie ; son accès est souvent facilité par une trouée.  

Le site de nidification (6-15 ha) est typiquement situé dans un ravin, exposé au nord, souvent 
proche d’un torrent. Il comprend une ou plusieurs futaies de grands et vieux arbres avec un taux 
élevé de recouvrement.  

Le site de nidification est au centre de tous les mouvements et comportements associés à la re-
production, des parades à l’envol. C’est dans cet espace que l’on rencontre les postes de plu-
mées. 

 

Territoire de chasse  

Lors de la chasse, les autours utilisent de façon opportuniste les habitats disponibles. Cet opportu-
nisme suggère que le choix de l’habitat fréquenté par les autours peut-être aussi bien étroitement 
lié à la disponibilité des proies qu’à la structure et la composition de l’habitat.  

L’autour chasse en pleine forêt et dans les milieux ouverts du territoire (clairières, lisières, espaces 
asylvatiques, etc.). 

 

Régime alimentaire  

Prédateur d’oiseaux, l’Autour des palombes cyrno-sarde se nourrit essentiellement de geais des 
chênes, de pigeons ramiers, de pigeons bisets, de tourterelles turques, de grives, de merles et de 
perdrix rouge. 

 

REPRODUCTION 

Les parades nuptiales de l’Autour des palombes ont lieu à partir de mi-janvier jusqu’au mois de 
mars et dès février, les deux membres du couple commencent à transporter des matériaux.  

Le nid est construit généralement dans un gros chêne vert ou pubescent, plus rarement dans un 
pin, à une hauteur allant de 7 à 16 m. Il est volumineux et est installé dans les branches  maî-
tresses et plutôt contre le tronc, noyé dans le feuillage.  

Une seule nichée, d’un à trois œufs, y est déposée entre avril et début mai. L’incubation dure de 
35 à 38 jours et l’élevage des jeunes de 34 à 41 jours selon le sexe. Les liens familiaux sont dis-
sous quand les jeunes atteignent l’âge de 70-90 jours.  

L’âge d’accession à la reproduction est d’environ deux à trois ans. 

Sédentaires, les adultes occupent leur domaine vital toute l’année. Le couple est monogame et 
défend son territoire toute l’année. 

 

 

 

Cycle biologique et sensibilité 

 

REPARTITION ET EVOLUTION 

 

Statut de protection et de conservation 

Les spécimens, leurs sites de reproduction et aires de repos sont protégés selon l’arrêté ministériel 
du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités 
de leur protection. 

Inscrit à l’annexe I de la Directive 2009/147/CE du parlement européen et du conseil du 30 no-
vembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages (dite Directive «Oiseaux») 

Menacé de disparition en Corse selon les listes rouges nationale et régionale des oiseaux nicheurs 
menacées 

 

Répartition 

En Corse, il est connu dans la plupart des vallées situées de part et d’autre de la chaîne centrale, 
ainsi qu’en Castagniccia, dans le Tenda, et à Cagna. Son effectif est de 37-80 couples. 

 

Evolution des population et menaces 

L’effectif de la population cyrno-sarde est estimée à 120-150 couples avec 50-80 couples en 
Corse. Aucun changement n’a été observé, la population semble stable.  

Les incendies constituent la principale menace. Le dérangement des sites de nidification à la suite 
de travaux forestiers (ouverture de pistes, coupe de bois) constitue également une menace impor-
tante. 


